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EXTROPHIE DE LA VESSIE ET RAPPORT D’UN CAS1

F. G. PINAULT, M. D.

Cette malformation est congénitale et est caractérisée par l’ab­
sence des os du pubis et de tous les tissus normalement situés en 
avant de la vessie, sa paroi antérieure comprise.

L'urèthre est généralement ouvert et formé par une légère rai­
nure.

Tout ce qui reste de la vessie est représenté par la paroi posté­
rieure et le trigone, et est, le plus souvent, poussé en avant par 
les intestins. La muqueuse vésicale ainsi exposée est d'un rouge 
•vif, très vasculaire et saigne facilement. L’urine s’écoulant cons­
tamment des uretères, la peau et les habits sont continuellement

1. Travail présenté au VIe Congrès des Médecins de Langue Française de 
l’Amérique du Nord, et lu par F. G. Pinault, Campbellton, N. B.
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imprégnés de l'odeur urineuse. L'extrophie de la vessie est une 
des affections les plus pénibles que l’on voit et une des plus diffi­
ciles à traiter.

Heureusement qu'elle se rencontre rarement ; les statistiques 
donnent I cas par 100,000 naissances avec une proportion de 7 
garçons pour une fille, et on prétend que 30% seulement de ces 
infirmes vivent au delà de 20 ans, la majorité mourant dans l’en­
fance.

Je laisse de côté l’explication embryologique de ces malforma­
tions et je me contenterai de faire une revue abrégée des princi­
pales opérations qui ont été tentées en vue d’y rémédier, avant de 
rapporter un cas personnel récent.

Il y a deux choses surtout à envisager dans le traitement chi­
rurgical de l'extrophie vésicale : 1° Une vessie sensible, enflam­
mée et souvent ulcérée. 2° L’incontinence d’urine.

Afin de remédier à l’une ou l'autre de ces conditions une foule 
de procédés ont été imaginés mais la plupart abandonnés.

Le premier fut celui de Roux en 1852 et consiste à refaire la 
face antérieure de la vessie au moyen d'un lambeau de peau ren­
versé. Cette opération n’a jamais donné de résultats satisfaisants, 
car la vessie formée ainsi est le siège d’incrustations phospha- 
tiques qui causent de grandes douleurs, .et est, de plus, vouée à 
l’infection, sans compter que le malade n’a aucun moyen de con­
trôler l’écoulement d’urine.

Beaucoup d’opérations ingénieuses ont été essayées dans l’es- 
poir de former une sorte de vessie sous contrôle mais les résultats 
n’ont pas été brillants, car la plupart de ces vessies, formées de 
lambeaux de peau ou d’anses intestinales avec anastomose des 
uretères s’infectent facilement et l'infection ascendante cause la 
mort de ces opérés.

Une opération qui a été populaire parmi les chirurgiens depuis 
plusieurs années, et qui est relativement facile d’exécution, con-
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siste à anastomoser les uretères à l'intestin surtout au rectum, qui 
peut servir de réservoir sous contrôle, malheureusement d’après 
l’ancienne technique l’uretère était sectionnée avant son entrée 
dans la vessie et le bout inséré dans le sigmoïde où le rectum était 
ouvert à l’infection ascendante qui ne tardait pas à se produire. 
Cette complication mortelle a presque prohibé l'usage de ce pro­
cédé opératoire jusqu’à dernièrement, alors que des modifications 
de technique permirent d'obvier à la mortalité énorme du procédé 
original. Pour arriver à cela des chirurgiens, au lieu de sectionner 
l’uretère avant de le transplanter, laissèrent une petite portion de 
la vessie attachée à son extrémité. La muqueuse vésicale du pour­
tour de l’ouverture étant considérée une sorte de barrière à l’in­
fection;

En 1892 un chirurgien américain Maydl, enleva une partie du 
fond de la vessie avec les uretères et transplanta le segment en­
tier dans le rectum, cette transplantation faite après avoir ouvert 
la cavité péritonéale donna une mortalité opératoire très forte: 
Soit 32%. Récemment Moynian a modifié cette technique en fai­
sant une transplantation extra péritonéale. La mortalité opéra­
toire et par péritonite fut réduite de beaucoup. Cette technique 
est décrite au long dans le journal " Surgery, Gynecology and 
Obstetrics " No de juin 1918. Cette opération semble être la plus 
pratique et la plus satisfaisante de toutes celles que l’on a ima­
ginées jusqu’à ce jour.

Malheureusement elle n'est praticable que chez les garçons, et 
les filles ne peuvent pas bénéficier de cette opération vu que l’uté­
rus et ses annexes empêchent la réunion directe extrapéritonéale 
de la vessie au rectum. Chez ces dernières le procédé le plus sur 
semble être l’extirpation de la vessie après avoir implanté les 
uretères dans le vagin. Le résultat est loin d'être parfait mais un 
appareil approprié peut recueillir l’urine à mesure qu’elle s’écoule 
et rendre à l'infirme une existence supportable. C'est ce que j’ai
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fait dans le cas que j’ai l’honneur de vous rapporter. Imitant cer­
tains chirurgiens de renom j’ai cru qu’il était plus prudent de s'as­
surer une demi mesure que de courir les dangers de tout perdre.

Cette fillette âgée de 6 ans me fut amenée il y a 5 mois, elle 
marchait toute courbée, pour éviter les frottements d’habits sur 
sa vessie extrophiée; tenait ses jambes écartées à cause des exco­
riations dont était recouverte la peau des cuisses et ses habits 
étaient imprégnés d'urine. L’examen laissait voir une vessie ex­
trophiée, capuchonnée d’une hernie ventrale et les 2 uretères d’où 
s’écoulait l'urine. La cicatrice ombilicale était absente mais le 
vagin normal.

La photo supérieure No I, prise lorsque l’enfant était endor­
mie, montre la vessie extrophiée et 2 petites bougies blanches 
indiquent l’ouverture des uretères. Une autre bougie est intro­
duite dans le vagin et il est facile de voir par les contours des os 
iliaques que l’arcade pubienne fait défaut.

J’ai pratiqué deux opérations à 4 semaines d’intervalle et une 
troisième aura lieu plus tard. N’ayant pu trouver une technique 
en détails dans les quelques ouvrages que j'ai consultés j’en ai 
imaginé une qui m’a semblé raisonnable et m’a donné satisfac­
tion. Lors de la première intervention j’ai seulement transplanté 
les uretères dans le vagin, la patiente n’ayant pas assez de résis­
tance pour permettre d’avantage. J'ai adopté la technique suivante : 
Incision de la vessie à sa base, et après avoir séparé un lambeau 
que l'on relève il est facile de réparer les uretères dans lesquels 
sont préalablement introduites des bougies solides. Les uretères 
sont sectionnés et disséqués sur une longueur d'un pouce avec un 
minimum de traumatisme à ses parois et aux tissus adjacents, 
afin de ne pas blesser les nerfs des vaisseaux qui y sont placés. 
Une pince hémostatique est ensuite introduite dans le vagin et va 
guider le bistouri qui fait une boutonnière à la partie la plus éle­
vée du cul de sac antérieur et les 2 uretères tirés dans le vagin 
sont attachés dans l’ouverture.
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Un mois plus tard j’ai fermé la hernie ventrale puis enlevée la 
vessie et approché les aponévroses et autres tissus avec le résul­
tat que vous voyez sur la photo No 2.

Une autre opération plastique sera pratiquée plus tard afin de 
recouvrir ce qui correspond à l’urèthre, et alors les organes géni­
taux externes auront une apparence normale. Actuellement l'en­
fant est en très bonne santé, marche droit, la paroi abdominale 
est solide et les excoriations de la peau ont disparu. Elle pourrait 

- porter un urinal mais malheureusement il n’y en a pas sur le 
marché pour les enfants. Avec un appareil bien ajusté cette fille 
aura une existence supportable pour elle-même et pour son en­
tourage.

-000-

LA GRIPPE1

L. F. DUBÉ

Notre-Dame-du-Lac

Quels enseignements peut-on tirer de l’épidémie 1918-20?

La grippe ou influenza qui, en 1918 a dominé toutes les autres 
questions médicales est maintenant chose du passé.

Nous pouvons donc dans un moment d’accalmie faire un exa­
men rétrospectif et dire un mot de celle qui a tant fait " jaser 
d’Elle ".

Il ne saurait être question de vous décrire les symptômes de

1. Travail présenté au VIe Congrès des Médecins de Langue Française de 
l’Amérique du Nord.

LE BULLETIN MÉDICAL DE QUÉBEC



LE BULLETIN MÉDICAL DE QUÉBEC

cette infection qui s’est presentée sous toutes les formes connues. 
Nous passerons également sous silence les mille et un médica­
ments employés pour la combattre, leur grand nombre prouve 
leur non-spécificité.

Plus d’une fois nous nous sommes demandés si, de l’épidémie 
de grippe que nous avions subie, nous ne pourrions pas tirer 
quelques enseignements qui soient utiles à l’avenir?

C’est pour répondre à cette question qui nous hante depuis la 
fin de l’épidémie que je suis ici.

Epidémie. — En 1918, dans l’espace de deux mois, la Pro­
vince de Québec, avec ses deux millions et demi de population, a 
enregistré, d’après les statistiques soigneusement compilées au 
Conseil Supéreur d'Hygiène par M Bonnier, chef distingué du 
département, 10,373 décès dus à la grippe. C’est l'épidémie la 
plus meurtrière que nous ayions eue, eu égard à la population 
d’alors depuis deux cents ans. Cependant ces chiffres quoi qu'offi­
ciels ne sont pas exacts. M. Bonnier nous dit qu’il y a certaine­
ment eu 10,000 décès de plus qui ont été causés par l’influenza,— 
ce qui porte le total des décès à au-delà de 20,000 en cette Pro­
vince en 1918. Ce qui lui fait supposer celà, c’est que durant 
l’année 1918, le nombre de décès dans la Province de Québec a 
été d’au-delà de 50,000, c’est-à-dire 20,000 de plus qu’à l’ordi­
naire.

Si nous examinons de près le tableau, nous constatons que du 
fait seul de la grippe, le taux de mortalité, a augmenté, en 1918, 
de 4 décès par 1000 de population.

Nous constatons également que c’est entre les âges de 20 à 34 
ans qu’elle fut la plus meurtrière et que le nombre des décès 
s’abaisse graduellement en s’éloignant des deux côtés de ces âges.

L'épidémie de 1920, qui en toute probabilité fut la continua­
tion de la précédente, puisque celle-ci n'a pas cessé complètement 
et qu’elle a régné à l’état endémique un peu partout dans la Pro-
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vince et ailleurs, durant cette accalmie, fut moins meurtrière à 
l'âge mûr et plus aux deux extrémités de la vie. Tout de même le 
nombre des décès pour l’année 1920 ne peut être comparé avec 
celui de l'année précédente car 1919 décès seulement ont été enre­
gistrés, contre 10,373 l’année précédente—chiffres officiels et 
20,000 chiffres probables.

Contagion.—Si dans certaines épidémies antérieures et à l’é­
tranger on a pu suivre la marche de la maladie et expliquer avec 
quelque bon sens le mode de contagion en donnant à l'appui, la 
sécheresse, la saison, l'immigration, l'encombrement des villes etc, 
tel en France, lors de l’épidémie de 1918 durant la guerre cruelle, 
il faut bien avouer que trop souvent, ou pour notre province du 
moins, rien de semblable ne peut être invoqué. En 1918 la grippe 
fut meurtrière en octobre et novembre, saison des pluies, avec 
nuits froides et jours chauds, saison où le thermomètre enregistre 
des différences de température, durant les 24 heures, de 10° à 15° 
—saison favorable dira-t-on.

En 1920 c’est en plein froid de janvier et février, alors que le 
cultivateur voyage peu, que chacun reste à la maison. Ailleurs 
c’est en avril et août, tel en France.

Accune saison de l'année semble réfractaire à cette maladie.
Il n’est pas possible, jusqu’ici, de fixer les causes qui en favo­

risent le développement, car elle semble se jouer des conditions 
de climat, de saisons et de température. Elle s’abat sur un village, 
une ville, un pays, frappe la moitié, les deux-tiers, les 34 des ha­
bitants et disparaît après 40 à 60 jours.

Ce qui est admis c’est que la maladie se propage avec une ra­
pidité effrayante dans les centres les plus denses, plus compactes. 
Ailleurs, dans les campagnes où les habitations sont disséminées 
sur une grande étendue de terrain, elle frappe certains coins de 
préférence, ignorant d'autres parties pour y revenir plus tard, en 
1920 après une certaine période d’accalmie.
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La grippe frappe tous les sujets aptes à la contracter.
La contagion a toujours semblé se faire "interhumain ". In­

fection aérienne, à courte distance par les gouttelettes émises au 
cours d’une conversation, par l’acte du toussage ou de l'éternue­
ment.

Cependant nous avons pu observer, durant l’épidémie de l’hiver 
1920 un groupe de malades où la contagion semble s’être trans­
mise de l’animal à l’homme.

Il s’agit d'un camp de bûcherons. Très bien disposé, comme on 
le sait, pour pouvoir contrôler un tel mode de contagion.

Ce camp de bûcherons est à 25 milles dans la forêt. Il est com­
posé de 49 bûcherons et de 28 chevaux. 24 chevaux tombent ma­
lades dans l’espace de trois semaines. Perte d’appétit, faiblesse, 
fièvre, écoulement de sécrétion par le nez. Quelques-uns sont bien 
après quatre à six jours de maladie, d’autres sont beaucoup plus 
longtemps malades.

Trois semaines environ après que les premiers chevaux furent 
tombés malades, la grippe éclate parmi les bûcherons, 42 ouvriers 
sur 49 tombent d’influenza. Nous ne sommes pas en état de sou­
tenir que les chevaux ont eu la grippe, et aucun homme de l’art 
ne fut appelé pour les traiter, cependant la marche de la maladie, 
la rapidité avec laquelle les chevaux se sont infectés les uns les 
autres, tout me fait croire que les chevaux ont eu une maladie 
qui ressemble énormément à la grippe.

Avec de tels faits et en raisonnant par comparaison il nous sera 
bien permis de poser l’hypothèse suivante :

" Si les chevaux de ce campement ont eu la grippe, nous som­
mes bien disposés à admettre qu’ils ont contagionnés les bûche­
rons et que le bacille de l’influenza est le même chez l’homme que 
chez l'animal, dans l'espèce le cheval, et que l’un et l'autre peu­
vent s’infecter réciproquement.

C’est une question qu'il nous fait plaisir de soumettre aux
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membres de ce congrès. Des expériences d'immunisation chez le 
cheval pourraient peut-être nous conduire à la découverte du vac­
cin tant désiré. D’ailleurs la science n’a pas dit son dernier mot et 
tout nous porte à croire que dans un avenir prochain nous pour­
rons maitriser cette grande faucheuse d'hommes.

Immunité.—Un fait qui frappe encore les observations, c'est 
la réceptivité variable selon les âges et la rareté des grippés chez 
ceux qui ont dépassé 50 ans. Chez cette catégorie, il semble bien 
que ce n'est pas la grippe qu’ils contractent mais bien une pneu­
monie. Ce sont les complications et non la grippe elle-même.

On semble vouloir refuser à la grippe son rôle immunisant. 
Est-ce que toutes maladies infectieuses ne confèrent pas une cer­
taine immunité? Nous sommes absolument convaincu qu’une pre­
mière atteinte de grippe confère une immunité relative qui dure 
assez longtemps et peut-être plus longtemps qu’on serait porté à le 
croire. En voulons-nous des preuves : M. Netter, Pr. agrégé à la 
Faculté de médecine, Paris, nous cite son cas personnel où il a 
contracté l’influenza en 1889 et reste indemne en 1918 malgré 
qu'il ait été en contact avec un grand nombre de grippés.

Il cite encore le cas des vieillards de la Salpêtrière et de Bicêtre 
restés indemnes en 1918 alors qu'ils avaient contractés la maladie 
en 1889.

Nous exerçons notre profession dans un centre où les habita­
tions sont disséminées sur une grande étendue de terrain. La moi­
tié de la population est atteinte en 1918. Le tiers du reste en 1920. 
Le centre voisin est littéralement foudroyé en 1918; l’hiver sui­
vant, alors que la maladie sévit avec rage chez nous, dans les 
coins restés indemnes en 1918, et dans les paroisses environ­
nantes, également le centre voisin reste totalement indemne. Pas 
un seul cas d’influenza.

Autre constatation : Ici permettez-nous de vous rappeler que 
sur 2,000 médecins dans la Province de Québec. 40 ont succombé

*
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à la tâche, en braves, en héros, face au dévouement à leurs ma­
lades et jusqu'à la dernière heure. A l’honneur de la grande fa­
mille des médecins inscrivons en lettres d'or, sur leur épitaphe :

Morts au champ d'honneur ’’.

La presque totalité des médecins âgés de moins de 50 ans ont 
contracté la grippe en 1918. Pourtant tous ont eu de nouveau 
toutes les chances possibles de se réinfecter en 1920, et tous à 
notre connaissance, sont restés indemnes. Peut-être y a-t-il eu 
quelques cas isolés de réinfection.

Un autre fait qui nous confirme dans notre opinion est celui-ci. 
Suivons la marche des épidémies précédentes depuis 200 ans, et 
nous constaterons qu’entre chacune d'elle il s'est écoulé un certain 
nombre d'années, 25 à 30 ans en moyenne.

Epidémie de 1730 en Russie. Celle de 1773 étudiée par Stall. 
Celle de 1802. Celle de 1830 étudié par Groves. Celle de 1889 la 
plus meurtrière et enfin celle de 1918..

En se basant sur le passé et pour ne pas toujours passer pour 
prophète de malheur, nous pourrions bien prophétiser que nous 
n'aurons pas une semblable épidémie de grippe avant 1945 à 1950.

Cette question de l'immunité a d’ailleurs été discuté à l'étran­
ger. En France, Sanques à Bicêtre et à la Salpêtrière : Lemierre 
et Raymond dans l'armée ; Bézançon également ; Netter et Lere- 
boullet pour n’en citer que quelques uns.

La forme nerveuse fébrile semble, d’après le Prof. Chauffard, 
la plus immunisante. Cependant la durée de l'immunisation ne 
peut en être précisée.

Tous ces témoignages plaident en faveur d'une immunité "post- 
grippale ’'.

Cependant bien que cette théorie semble maintenant s’appuyer 
sur des faits passablement contrôlés, car il faut bien se rendre à 
l’évidence d'un grand nombre, il ne faut pas oublier également
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qu’elle a des adversaires dont les arguments ne manquent pas de 
sérieux.

Que faites-vous des vieillards et des enfants, les premiers 
jouissant d'une immunité conférée et les autres non immunisés? 
Ces deux extrêmes, dans l’épidémie de janvier et février 1920 
viennent contredire les faits et abolir la théorie de l'immunité, 
car il est mort deux fois plus de vieillards et d’enfants en 1920 
qu'en 1918, disent les adversaires? L’objection ne manque pas de 
sérieux.

Pour les enfants d'abord :
Si nous examinons les tableaux des statistiques publiés par M. 

le Prof. Jobin de l’Université Laval, lesquels reposent sur une 
population de 50,000 âmes,—partie basse de la ville de Québec— 
nous trouvons qu'il y a eu en 1918, 138 décès de o à 10 ans, 
contre 75 en 1920.

En ce qui regarde les enfants jouissant d’une certaine immunité 
acquise, MM. Chauffard et Marfan ont parlé de l'immunité des 
nourrissons, surtout en dessous de 6 mois. Elle doit exister réel­
lement car nous avons été témoins de mères en pleine grippe allai­
tant leur bébé et ceux-ci sont restés indemnes. Comment expliquer 
la chose. Nous avouerons qu’en pathologie il existe encore des 
choses assez difficiles à expliquer. Est-ce que, règle générale, les 
nourrissons ne jouissent pas d’une certaine immunité à l’égard 
des fièvres éruptives ? Comment l’explique-t-on On se rend à 
l’évidence du fait.

Il est assez difficile d'établir une juste comparaison et de tirer 
une conclusion entre les tableaux 3 et 4 du Prof. Jobin, car le No 
III donne le pourcentage de mortalité de 0 à 1 an et le No IV 
entre 0 à 10 ans. Il s’ensuit que le nombre des décès est plus élevé 
dans ce dernier car la marge est plus grande.

Si nous prenons les statistiques pour toute la Province, nous 
trouvons 715 décès de 0 à 1 an en 1918 contre 286 en 1920.
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Pourquoi encore, toute proportion gardée, est-il mort autant 
d'enfants en 1920, comparativement aux adultes. Ne serait-il pas 
logique d'admettre que le grand nombre des 20 à 34 ans a été 
frappé en 1918. Ce que nous aimerions à avoir c'est un tableau 
de 0 à 6 mois. Malheureusement nous ne l’avons pas.

Pour les vieillards la chose est un peu différente. Eux sont 
supposés jouir d’une immunité conférée.

Très bien s'ils ont eu une atteinte antérieurement. Mais il ne 
faut pas perdre de vue qu’au Canada nous n'avons jamais eu 
d'épidémie de grippe bien sérieuse avant celle de 1918. La seule 
épidémie dont les annales fassent mention date de 1888, qui ne 
se propagea pas dans toute l'étendue de la Province et sur laquelle 
nous n’avons aucun détail. Alors nous ne voyons pas comment on 
peut soutenir que les personnes âgées de plus de 50 ans n'auraient 
pas dû contracter la grippe en 1920 parcequ’ils devaient jouir de 
l’immunité en question attendu qu'il n’est pas prouvé qu'ils ont 
contracté l’influenza antérieurement.

Il ne saurait être douteux que cette catégorie contracte plus 
souvent une complication, broncho-pneumonie, pneumonie que la 
grippe elle-même.

Il est un principe en pathologie générale que : " chaque âge 
a ses maladies "—qu'il ne faut pas perdre de vue. La grippe —et 
les statistiques de tous les pays sont là pour le prouver—est une 
maladie de 20 à 34 ans.

Un dernier argument :
Si une première atteinte ne confère pas l'immunité relative dont 

il est question, comment se fait-il que les familles, les villages, 
les centres littéralement frappés en 1918 ont été totalement épar­
gnés en 1920 alors qu’ils étaient entourés par l’épidémie qui fai­
sait rage dans les coins épargnés en 1918?

A prime. —Une autre question, d’ordre général, et d’une im- 
portance capitale nous est souvent venue à l’esprit et nous la sou­
mettons aux membres de ce congrès.
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Entre mille, peut-on trouver un facteur, une raison, une cause 
qui aurait contribué à l'augmentation du taux de mortalité durant 
l'épidémie de 1918?

Le médecin a-t-il été à la hauteur de sa tâche ? le peuple n’a-t-il 
pas erré, ne s’est-il pas affolé et laissé guider par des annonces 
trompeuses que les exploiteurs de médicaments contre la grippe 
n’ont pas manqué de faire circuler pendant cette panique?

Nous n'avons pas le moindre doute sur le traitement institué 
par les médecins. Tous ont été à la hauteur de la tâche, nous 
pouvons leur rendre ce témoignage publiquement.

Mais le peuple? A-t-il été fidèle aux sages avis publiés par le 
Conseil Supérieur d’Hygiène, aux recommandations que les mé­
decins n’ont pas ménagées ?

Le pauvre peuple a été, comme toujours, le premier à appren­
dre ce que coûte l’expérience ; il a appris à ses dépens qu’à suivre 
les avis, malheureusement tolérés, de cette pléiade de charlatans, 
il faisait fausse route.

Affolé par cette procession interminable de corbillards au 
royaume des morts, il a cherché partout le remède miraculeux 
pour se préserver de la maladie; et comme le médecin n’était pas 
en état de le lui fournir, il s'est rabattu chez le pharmacien qui 
n a pas manqué 1 occasion, pour activer son commerce, d'annoncer 
dans tous les journaux que si on voulait se prémunir ou guérir 
de la " grippe-espagnole " il fallait user de telle ou telle prépara­
tion. L effet fut merveilleux. En un clin d'œil les pharmacies se 
sont vidées de médicaments brevetés et secrets.

Sain, au lieu de rester chez soi et d'éviter la contagion, on a pré­
féré acheter une bouteille pour prévenir la maladie et courir s’in­
fecter chez le voisin.

Malade, au lieu de suivre les avis sérieux on a préféré rire
d’une grippe légère, user d’alcool, acheter un sirop " Anti-grippe-
Espagnole 22 et mourir de complication.
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Où est le mal dans tout ceci? Pour la grippe à forme pulmo­
naire, le mal est dans l’opium que toutes ces préparations con­
tiennent.

Nous sommes encore étonné, à l'heure actuelle, qu’on n'ait pas 
pensé à prohiber l’emploi des préparations opiacées durant l’épi­
démie d’influenza à forme pulmonaire que nous avons subie.

Plus que ça. Alors que l’Univers entier avait les yeux tournés 
du côté du laboratoire pour voir sortir de la cornue de quelque 
médecin savant un vaccin ou un sérum pour lutter efficacement 
contre cette “ faucheuse de huit jours " alors que tous croyaient 
pouvoir apprendre d’un jour à l'autre que le remède était trouvé, 
ceux qui suivent le mouvement parlementaire apprirent une bien 
triste nouvelle. Un groupe de politiciens, défendant leur intérêt 
personnel, faisait passer une loi régularisant la vente de l’opium 
dans le Canada.

Ce qui a toujours caractérisé la bronchite grippale c’est la ten­
dance à l’asthénie bronchique, à la broncho-plégie. L’épidémie 
1918 a été particulièrement remarquable sous ce rapport. Dans 
la grippe à forme bronchoplégique les muscles lisses des bronches 
sont frappés d’emblée, quelque fois sans fièvre, sans phénomène 
prémonitoire. La respiration difficile, la dyspnée graduelle, pro­
gressive, sans qu’au début l’auscultation révêle de bronchite ap­
préciable. Voilà le symptôme dominant. Puis la sécrétion s'établit 
et, par suite de l’inertie totale des bronches, la toux est impuis­
sante à les débarrasser des sécrétions qui s’y accumulent, on as­
siste à l’encombrement des bronches, à la gêne croissante de l’hé­
matose, à l'asphyxie progressive.

Plus que ça, dans la grippe il existe des " contagions vago-pa- 
ralytiques ". Il y a atonie, collapsus de tout le systme pulmo­
naire, par perte de la contractilité bronchique et diminution de 
l’élasticité des vésicules pulmonaires 1.

I. A. Martinet, des maladies de l’appareil respiratoire.
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C’est sur de telles notions anatomo-pathologiques de la grippe 
que nous nous sommes appuyé pour crier: " Gare aux médica­
ments réputés guérissant la grippe . Pourquoi ? parceque la 
presque totalité des sirops secrets patentés, etc, sont à base 
d’opium et la médication opiacée symptomatique était impuis­
sante, voire même funeste, en rendant l'expectoration plus diffi­
cile, en aggravant l’encombrement bronchique et en paralysant 
d’avantage le système musculaire des bronches.

" Dans toute bronchite grippale, dit Martinet, pensez à la
bronchoplégie et combattez-là. 22

Est-ce là ce que le peuple faisait en se gavant d'opium?
Est-ce là ce que les autorités ont fait en laissant vendre ce pro­

duit dangereux ? Est-ce là ce que nos gouvernants ont fait en 
pensant à l'avenir, en régularisant la vente des médicaments à 
base d’opium etc.

Le médecin également ne devait pas se croire en règle avec sa 
conscience en prescrivant un sirop calmant. Les bronches avaient 
moins besoin d’être calinées que d’être stimulées.

L’opium merveilleux à l’ordinaire, devient ici une arme dan­
gereuse. Nous devons nous méfier des calmes trompeurs qu’il 
procure, tout comme dans l'appendicite, et derrière lesquels l’ax- 
phyxie sournoise, marche et progresse.

Nous savons tous qu’il est toujours indiqué de calmer la toux, 
mais dans la grippe il faut tout au plus s’efforcer de la rendre 
rare, mais efficace, désencombrante et expulsive. Et nous pou­
vions arriver à ce résultat non par l’opium qui modère mais par 
la strychnine qui stimule le système nerveux, non par l’opium qui 
endort mais par l’ergot qui réveille la contractilité bronchique.

Voilà messieurs les quelques remarques que nous avions à 
faire au sujet de la grippe.

:000 :-
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FUSION OSSEUSE DANS LES CAS DE PIEDS BOTS, 
DE MAL DE POT ET DE TUBERCULOSE

DES ARTICULATIONS1

J. O. LEDOUX

/ Sherbrooke

Depuis 1916 j’ai eu l’occasion de pratiquer à l'Hôpital Général 
St-Vincent de Paul, de Sherbrooke, la fusion osseuse dans dix 
cas de pieds bots, soit paralytiques, soit congénitaux. Les résultats 
ont été si encourageants que j'ai cru intéresser les membres du 
Congrès en les rapportant.

Tous les chirurgiens sont d’accord que dans les cas de pieds 
bots paralytiques la ténotomie seule n’est d'aucune valeur. La 
transplantation des tendons pratiquée depuis quelques années 
donne souvent de magnifiques résultats, cependant nous sommes 
forcés d’admettre qu’un assez fort percentage de ces cas ne ré­
pondent pas à l’attente et c’est précisément à cause de ces mauvais 
résultats que le docteur Davis, ortiiopédiste de Philadelphie, a 
imaginé la fusion jointe à la transplantation.

Le premier cas que je rapporte dans ce travail remonte à 1916, 
le dernier en 1919, de sorte que les dix cas rapportés ont été con­
trôlés personnellement, et je puis affirmer que pas un seul ne pré­
sente de difformité, et tous marchent sans appareil ni chaussure 
spéciale.

Mode opératoire.—Supposez le cas le plus commun d'un pied 
bot: varus-équin paralytique ; je ne décrirai que cette forme, le

1. Travail présenté au VIe Congrès des Médecins de Langue Française de 
l'Amérique du Nord.
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mode de fusion étant le même dans tous les cas, la transplantation 
seule des tendons varie selon le groupe de muscles paralysés. 
L’aseptie du champ opératoire étant faite nous procédons:

I.—A la ténotomie du tendon d'Achille et du plantaire si néces­
saire;

2.—A l’incision de la peau et du tissu cellulaire du côté externe 
du pied, un centimètre environ au-dessous de la malléole externe, 
incision d'environ deux pouces de longueur, partant du cuboide 
pour remonter un peu au-dessus de la malléole en arrière. Immé­
diatement, nous exposons les deux péroniers dont nous ouvrons 
les gaines et les sortons de leur lit; à l'aide d’un écarteur, un as­
sistant les tient éloignés du champ opératoire.

3.—Fusion.—A l’aide d’une gouge spéciale, (il y en a deux ou 
trois largeurs différentes,) nous abordons l’astragale juste en 
dessus du cuboïde et des cunéiformes, et nous le morcelons. Il 
arrive que dans certains cas de pieds bots congénitaux prononcés 
et surtout chez les enfants assez âgés que nous ne puissions pas 
faire le morcellement complet par le côté externe du pied seule­
ment ; dans ce cas une autre incision est pratiquée sur le côté 
interne en dessous de la malléole mais plus en avant que celle du 
côté externe et comme il n’y a rien à ménager de ce côté-là. il est 
facile de compléter le broiement de l’astragale. Durant ce temps 
de l’opération, l’on saisit le pied à différents intervalles et l’on 
cherche à le redresser. Il ne faut pas oublier que dans le pied bot 
congénital, il est nécesaire d’employer une force parfois considé­
rable pour arriver à mettre le pied en bonne position ; il est même 
nécessaire d’avoir recours dans certains cas au “monkey-wrench,” 
(clef anglaise,) que tout orthopédiste doit avoir à sa disposition 
pour ce genre d’opération. Dans les cas très prononcés, il faut 
broyer le cuboide, le scaphoïde et même les cunéiformes. Il va 
sans dire que la ténotomie du tendon d’Achille ou son élongation
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doit être faite dans tous les cas de pied bot varus-équin de même 
que la ténotomie du plantaire dans la plupart des cas.

4.—Nous voilà rendus à la transplantation des tendons ; je me 
sers toujours du tibial antérieur dans les cas de varus-équin. 
Après l’avoir détaché de son insertion au scaphoïde et l'avoir re­
tiré à travers une boutonnière pratiquée en dessus du ligament 
annulaire, j’introduis une longue pince à travers l’incision préa­
lablement faite pour le morcellement de l'astragale (du côté ex­
terne) et je vais à la recherche du tendon tibial antérieur que 
j’attire en bas et fixe au moyen de kangourou au cuboïde; s’il y a 
lieu, j'en profite pour faire le raccourcissement des péroniers en 
les fixant ou non à la malléole externe. Il ne reste plus qu'à sutu­
rer la peau au catgut, faire un pansement et appliquer le plâtre. 
Il faut toujours avoir soin d’exagérer la position du pied en val- 
gus. Le plâtre doit rester en place trois mois; après cet espace de 
temps on l’enlève et l’on fait porter à l'enfant une chaussure avec 
un haut renfort que n’importe quel cordonnier peut fabriquer. Je 
conseille généralement le port de cette chaussure de six mois à 
un an, puis une chaussure ordinaire suffit.

RAPPORT DE CAS.

Premier cas. —Gertrude H. de Boston, âgée de dix ans. Pied 
bot paralytique varus-équin, opérée en 1913 au Massachusett’s 
Hospital: transplantation seule sans amélioration, porte un ap­
pareil depuis son opération. Opérée à l'Hôpital Général St-Vin­
cent de Paul, Sherbrooke, le 10 novembre 1916. Transplantation 
du tibial antérieur au cuboïde, fusion de l’astragale, cuboïde, sca­
phoïde et cunéiforme. Marche maintenant sans appareil avec une 
chaussure ordinaire.

Deuxième cas.—Alice D., Compton; trois ans. Pied bot para­
lytique, muscles paralysés, tout le groupe postérieur et le tibial 
antérieur. Opérée le 3 octobre, 1917. Transplantation des longs
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péroniers au tibial antérieur ; morcellement de l’astragale. Plâtre. 
Guérison.

Troisième cas.—Howard G. Bishops Crossing, deux ans. Pied 
bot varus-équin congénital double. Opération secondaire le 22 
novembre 1917. La ténotomie des deux tendons d’Achille ayant 
été faite un an auparavant sans résultat. Opération: Elongation 
des deux tendons d’Achille, ténotomie du fascia plantaire, mor­
cellement des deux astragales. Plâtre. Guérison.

Quatrième cas. — Des neiges M., West Shefford; onze ans. 
Pied bot paralytique varus-équin opéré le 24 juillet 1918. Elon­
gation des tendons d’Achille, fixation avec kangourou des péro­
niers dans une gorge faite dans la malléole externe avec morcelle­
ment de l’astragale. Plâtre. Guérison.

Cinquième cas.—Gérard P., Upton; cinq ans. Pieds bots dou­
bles varus-équin congénitaux très prononcés, opérés le 26 no­
vembre 1918. Ténotomie des tendons d’Achille et du plantaire, 
transplantation du tibial antérieur sur le cuboïde, raccourcisse­
ment des péroniers latéraux et fixation à la malléole externe. Plâ­
tre. Guérison.

Sixième cas. —• Marie-Antoinette D., Montréal, quatre ans. 
Pieds bots varus-équin doubles. Avait déjà subi deux ténotomies 
des tendons d’Achille, une à l’âge d’un an et demi et l’autre à 
l’âge de trois ans sans résultat. La radiographie démontrait 
qu’elle avait en plus une luxation congénitale de la hanche. Opé­
rée le II décembre, 1918. Elongation des deux tendons d’Achille, 
ténotomie des deux plantaires, transplantation du tibial antérieur, 
morcellement de l’astragale et des os du tarse ; réduction de la 
luxation congénitale à la même séance. Plâtre. Ce cas étant un 
cas tout particulier, l'enfant n’a pu commencer à marcher que six 
mois après son opération, attendu que nous avons dû enlever le

LE BULLETIN MÉDICAL DE QUÉBEC



372

plâtre après trois mois et en faire un autre à cause de sa luxation 
congénitale, plâtre que l’enfant a dû porter trois autres mois. 
Malgré tout, l’enfant marche aujourd'hui sans appareil et j’ai 
bon espoir que d’ici quelque mois sa marche sera parfaite.

Septième cas.—Adrien S., Brompton ; sept ans. Pied bot varus- 
équin congénital très prononcé avec subluxation de l’astragale et 
absence du tibia moins les épiphyses de la jambe droite; opéré le 
12 août, 1919. Ténotomie du tendon d’Achille et du plantaire, 
raccourcissement des péroniers et fixation à la malléole externe, 
transplantation du tibial antérieur au cuboïde avec morcellement 
de l'astragale, cuboïde et cunéiformes. Plâtre. Trois mois après 
cette opération, j’ai fait une transplantation du péroné de la 
jambe gauche sur la jambe droite pour remplacer le tibia absent, 
greffe. L’enfant qui n’avait jamais marché, marche aujourd’hui 
avec un appareil comme protecteur pour sa jambe droite, ses 
deux pieds bots sont parfaitement corrigés, et la greffe ayant 
réussie, j'ai bon espoir que dans quelques mois nous pourrons 
lui enlever son appareil.

Huitième cas.—Lucilda F., Danville, huit ans. Pied bot varus- 
équin congénital avec subluxation de l’astragale, opérée le 3 juil­
let 1919. Elongation des tendons d'Achille, raccourcissement des 
péroniers et fixation à la malléole externe, transplantation du 
tibial antérieur au cuboïde avec morcellement de l'astragale, cu­
boïde et cunéiformes. Plâtre. Guérison.

Neuvième cas.—Marie V.. Valcourt, dix ans. Pied bot varus- 
équin congénital avec luxation de l'astragale, opérée le 21 juillet 
1919. Elongation des tendons d’Achille, ténotomie du plantaire, 
résection en forme de V d’une partie de l’astragale et du cuboïde ; 
transplantation du tibial antérieur. Ce cas étant plus prononcé que 
tous ceux que j’avais eu auparavant et n'ayant pu réussir par le 
morcellement seulement à mettre le pied en bonne position j’ai
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dû lui faire en plus la résection plus liant citée. Résultat : guéri­
son. L'enfant marche avec une chaussure ordinaire depuis le 
mois d’août.

Dixième cas. —Enfant M., St-Frs X. de Brompton : six ans, 
opéré en mars 1915. Le dernier cas que je rapporte est plutôt un 
cas de fusion accidentelle. L’enfant M. souffrait de pied bot pa- 
ralytique, les deux péroniers étant paralysés. J'essayai pour la pre­
mière fois, après trasmplantation du tibial antérieur au cuboïde, 
de remplacer les péroniers par une forte soie. Ayant drille le 
péroné à son tiers-moyen, j'y fixai la soie et l'ayant attirée en bas 
en suivant le trajet des péroniers, je la fixai au cuboïde. Trois 
jours après l'opération, je constatai qu'il y avait infection du 
pied; ma première impression fut que l'opération était compro­
mise. et que l'enfant serait peut-être dans une plus mauvaise 
condition qu’auparavant. A ma grande surprise, trois mois après 
l'opération, lorsque j’enlevai le plâtre, je constatai que le résultat 
était parfait, l'articulation mobile et le pied en bonne position. 
J’en ai conclu après avoir vu opérer le docteur Davis que sa mé­
thode opératoire devait donner de bons résultats et dans la suite 
je tentai l'expérience sur les cas plus liants rapportés qui m’ont 
tous donné de très bons résultats.

MAL DE POTT.

J’ai eu très peu d'expérience dans la fusion de la colonne verté­
brale par la méthode de Hibbs; deux cas seulement depuis trois 
mois. Cependant cette opération me paraît tout indiquée dans les 
cas de mal de Pott, au début surtout. Elle est calquée sur le même 
principe que la transplantation d’Albee. Pour ce qui regarde la 
fusion dans les cas d’arthrite tuberculeuse, je crois qu’on doit 
faire une distinction entre l'enfant et l’adulte. Chez l'enfant, la 
lésion débute généralement dans la synoviale tandis que chez

LE BULLETIN MÉDICAL DE QUÉBEC



374

l’adulte elle débute presque toujours dans l'épiphyse des os. Dans 
le premier cas, je préférerais l'immobilisation et l'extension con­
tinue et les injections de Calot ; par contre, chez l’adulte, je crois 
que nous aurions tout intérêt à débarrasser le patient de son 
foyer tuberculeux le plus tôt possible et fuser son articulation qui 
devra inévitablement s’employer quand même avec le traitement 
médical sans compter qu'avec la fusion trois mois suffisent pour 
la guérison tandis que le traitement médical exige deux et jus­
qu’à trois ans pour la guérison. Les malades n'obéissent pas aux 
ordres du médecin, se découragent et nous reviennent parfois 
dans un état pitoyable à la suite d'une poussée aiguë avec des­
truction complète de toute une articulation et nous n’avons autre 
chose en perspective que l’amputation d'un membre qui aurait été 
épargnée au début par la fusion.

J. O. LEDOUX, M. D.
Chirurgien en chef, Hôpital St-Vincent de Paul, 

Sherbrooke.

:o : ------

ETUDE DE LA REACTION DE WASSERMAN DU SANG, 
DU LIQUIDE CEPHALO-RACHIDIEN ET DE LA 

PONCTION LOMBAIRE, AVEC QUELQUES 
INJECTIONS INTRA-RACHIDIENNES.1

N. FOURNIER

Prof, agrégé Université de Montréal, chef du dispensaire de chirurgie 
à l’Hôpital Notre-Dame

Une des plus importantes découvertes, dans le domaine de la 
syphiligraphie, operee depuis vingt ans, est, sans contredit, la

1. Travail présenté au VIe Congrès des Médecins de Langue Françatse de 
l’Amérique du Nord,
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réaction de Wasserman. Elle s'impose aujourd’hui pour le dia- 
gnostic et le traitement. Sans elle nombre d’infections syphili­
tiques passent inapperçues, nombre de non-syphilitiques sont trai­
tés comme des syphilitiques. Enfin, sans elle, un traitement prati­
que de la syphilis est impossible, c'est ce que je voulais démontrer 
ici, par cette étude, bien sommaire, si vous le voulez, de 482 cas de 
réaction de Wasserman du sang et de 51 du liquide céphalo-rachi- 
dien faites de mars 1919 au 15 août 1920 et provenant de 279 
personnes, la plupart malades. Ces examens ont tous été faits au 
laboratoire de l’Université de Montréal.

Toutes ces prises de sang ou de liquide céphalo-rachidien ont 
été faites par moi et envoyées au laboratoire, avec, sur le tube 
à essai, le nom de la personne de qui elles provenaient, mais sans 
plus de renseignement. Les notes cliniques se rattachant à chaque 
cas ne furent adressées au sérologiste que sur réception d’abord 
de ses rapports écrits. Il n’a donc pu, dans aucun cas subir l’in­
fluence de ces notes pour écrire ses rapports.

Dans vingt-neuf cas, le sang provenait de porteurs de mani­
festations secondaires cliniquement indéniables, ou de chancres 
durs vieux de plus de dix jours, et dans tous ces cas les rapports 
furent positifs.

Dans trente-neuf cas, le sang venait de sujets indemnes de 
toute histoire d'infection spécifique, sujets spécialement ques­
tionnés et choisis, et dans chaque cas, la réaction a été négative.

Dans les 211 autres cas, il y en a de syphilis latente en cours 
de traitement ou non, et la reaction nous a indique la conduite a 
tenir. Il y a des cas où le diagnostic était hésitant, d’autres où il 
était insoupçonné. Ainsi, une mère couverte de syphilis, papulo- 
squameuses et papulo-érosives, avec W. S. 4 plus, allaite un en­
fant de cinq mois, bien développé, et apparemment bien portant, 
dont le sang est négatif (Loi de Profeta).
Ine autre, probablement infectée par son mari, lors de son
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mariage, il y a douze ans. mais à son insu, souffrante d’un ul­
cère de jambe. avec ostéo-périostite, a trois enfants, dont un gar­
çon de 10 ans, sain cliniquement et séro logiquement, une petite 
fille de 6 ans avec stigmates marqués, et Wasserman du sang po­
sitif, et une autre de 4 ans indemne cliniquement et séro logique­
ment.

Enfin, j'ia pu guérir de la syphiliphobie, nombre de malheu­
reux trompés par des charlatans, ou s'inquiétant sans raison sur 
leur état. Un exemple entre plusieurs: Un marchand de la cam­
pagne m’arrive, la semaine dernière, affolé, me montrant sur son 
nez un bouton d’acnée. Il me dit ensuite l’histoire suivante: " Il 
y a huit ans, à la campagne, j'eus une uréthrite qui a guéri dans 
un mois. L'an dernier, étant venu consulter à Montréal, pour sa­
voir si cette uréthrite ne pouvait pas s'être changée en syphilis, un 
médecin de la rue St-Denis me fit trois injections dans le bras à 
quelques jours d'intervalle, me disant que cela ne me ferait pas 
de mal : puis, sur la rue St-Laurent, un autre médecin me dit que
j'avais une brandie de syphilis et qu'il me fallait une injection. 
Son Wasserman est négatif.

13

D’autres malades ont réellement eu la syphilis, mais n'ont reçu 
de leur médecin qu'un traitement insuffisant avec assurance de 
guérison définitive. Ils vivent dans une fause sécurité : leur Was­
serman est positif.

Comme on l'admet aujourd'hui de plus en plus, la réaction de 
Wasserman a une réelle valeur si elle est faite suivant la méthode 
voulue. (Car n'oublions pas qu’il y a des méthodes défectueuses 
de faire la réaction de Wasserman, et ces méthodes sont plus nui­
sibles qu'utiles à la clinique, elles induisent en erreur). Positive, 
elle est un signe certain de syphilis, excepté dans la lèpre, le pian, 
et la pelagre. C’est le symptôme le plus constant de la syphilis, 
(Fordyce) 1. On devrait l’employer plus souvent dans tous les

I. J. A. M. A., ter Juin 1918.
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départements de la médecine. Un diagnostic n'est pas complet 
sans une réaction de Wasserman. Je traite actuellement pour la 
syphilis,—son Wasserman est 14 plus. bien qu’elle ignore l’his­
toire de son infection—■, une jeune femme sortant d’un service 
de chirurgie, où elle a été castrée. Qui peut dire que son état ne 
se serait pas amélioré au point de lui éviter cette opération, si son 
infection avait été reconnue et traitée d’abord.

Non pas que je prétende que le clinicien doive céder sa place 
au sérologiste et fermer les yeux. Mais je dis que le clinicien est 
impuissant à découvrir la syphilis dans nombre de cas et qu’alors 
le Wasserman seul peut lui indiquer la conduite à tenir. Je dis 
aussi que le syphiligraphe est dans l’impossibilité de traiter ses 
malades d’une façon pratique sans cette réaction. C’est un point 
de repair indispensable pour continuer ou arrêter le traitement.

Parmi ces malades, j’en compte 27 qui ont eu le courage de 
suivre leur traitement, malgré ses ennuis; les autres se sont en­
dormis sur la route, ne sont pas revenus, ou ne viennent qu’irré- 
gulièrement.

A la lumière de la réaction de Wasserman, en suivant la mar­
che du traitement, on est frappé de la résistance des tréponèmes et 
on se surprend à dire combien nous étions loin de la vérité quand 
il n’y a pas encore bien longtemps, nous promettions à nos ma­
lades une guérison définitive s’ils prenaient de nous, une, deux, 
six ou même douze injections d’arsénic.

De ces 27 malades, après un traitement variant de six jours à 
un an et demi. 6 ont encore un sang positif, 2 ont un liquide cé­
phalo-rachidien positif, 21 sont négatifs, dont plusieurs sans 
traitement depuis plus d’un an, et que je considérerai guéris 
quand leur liquide céphalo-rachidien aura été trouvé négatif. La 
durée du traitement a été dè six jours à 16 mois. La durée 
moyenne de 8 mois. Le nombre d’injection d’arsénic dans chaque 
cas, varie de 2 à 32, la quantité de 914 de 1.20 grm. à 24.60 grm.,
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à part le mercure qui n’a pas été épargné. La moyenne d'injec­
tions de 914 a été de 19 et la moyenne en poids a été de 15 grm. 
Un de ces malades est intolérant pour le 914 qui détermine chez 
lui immédiatement des symptômes de congestion aiguë du pou­
mon, et de toute la peau. Je le traite à l’Enésol qu'il supporte 
très bien. Un de ces malades traité au deuxième mois de son in­
fection, après vingt-huit injections d’arsénic au total de 24 grm. 
quinze piqures d’huile grise et trente-six frictions mercurielles, 
administrées dans le cours d’une année, présente encore un sang 
et un liquide céphalo-rachidien positifs. Deux cas de chancre au 
début avec commencement de généralisation de l’infection, ont 
guéri avec 5 injections chacun, soit 3.45 et 3.65 de novarséno- 
bensol.

Aujourd’hui, dans le traitement de la syphilis, on ne se contente 
plus de la réaction de Wasserman du sang, mais on admet unani­
mement la nécessité de la réaction du liquide céphalo-rachidien.

La réaction de Wasserman du liquide céphalo-rachidien révèle, 
longtemps avant l'apparition des signes cliniques—alors que les 
dommages sont souvent irréparables,—que les tréponèmes travail­
lent sournoisement dans le compartiment du système nerveux, et 
qu’il faut de toute nécessité ou activer le traitement général, ou 
intervenir localement avec le traitement intra-rachidien de Swift 
et Ellis, modifié par Ogilvie.

Ces 51 ponctions lombaires ont été faites sur 34 malades diffé­
rents. 17 ont été répétées pour l’administration du traitement in- 
tra-rachidien chez 7 malades.

Dans 12 cas le Wasserman a été positif, et négatif dans 22. 
La céphalalgie consécutive à ponction lombaire a duré un mois 
chez un, 12 jours chez un autre, et 7 jours chez 6 ; 26 ont 
quitté l’hôpital 2 jours après parfaitement bien. Les traitements 
intra-rachidien n’ont provoqué aucun accident d’importance : un 
peu de douleur dans les jambes ou à la tête ressenties pendant
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deux heures et même 24 heures suivant la quantité de 914 ajouté 
au sérum auto-salvarsanisé.

La ponction lombaire est une opération bénigne quand elle est 
faite avec la technique voulue. Souvent les chirurgiens ne se gê­
nent pas de faire une laparatomie exploratrice pour parfaire un 
diagnostic obscur. Pourquoi le refuserions-nous aux syphiliti­
ques, menacés de tant d'accidents graves, tel que le tabes, la para­
lysie, la névrite optique, si elle n'est pas dangereuse.

La ponction doit se faire, le malade couché sur le bord du lit, 
les cuisses fléchies sur le ventre, le front incliné vers les genoux, 
en rond de chien, dans le troisième, quatrième ou cinquième lom­
baire. On retire 8 cc. de liquide céphalo-rachidien, quantité suffi­
sante pour les trois réactions. Puis, l’aiguille retirée, une com­
presse stérile est appliquée sur la piqure et l’opéré garde la posi­
tion horizontale deux jours, boit beaucoup d’eau et suit une diète 
ordinaire.

Dans l'automne de 1918, étant de passage à la clinique Van- 
derbilt, à New-York, j'y ai rencontré par pur hasard, le docteur 
Jules Archambault en quête, comme moi. de nouveautés scienti­
fiques. Je lui conseillai d'étudier spécialement la réaction de Was­
serman, étant donné le beau champ d’opération qu'il y avait à 
Montréal pour un homme rompu à la pratique de cette science. Il 
hiverna à New-York, étudia sous Fordyce et au Post Graduate 
Medical School, puis nous revint au printemps pour trouver ac- 
ces au laboratoire de bactériologie de notre Universtte, grace a 
la bienveillance des professeurs Foucher et Bernier, et, aujour­
d'hui, je crois que l’Université de Montréal peut se flatter de 
posséder un département où la réaction de Wasserman se fait 
cmmme chez Fordyce, et de façon à satisfaire les plus difficiles.

000-
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"LES MALADIES MENTALES DANS L’ŒUVRE 
DE COURTELINE" 

(suite)

Dr Geo. AHERN

Assist.-Chirurgien à l’Hôtel-Dieu. Aide-d’Anatomie 
à l’Université Laval.

VI. Psychoses organiques.—Démence Sénile.

La démence sénile, que nous allons étudier maintenant, résulte 
non de la vieillesse elle-même, qui est un état physiologique, mais 
de la sénilité, état pathologique fait d’usure cérébrale et suscep­
tible de se produire à une époque plus ou moins avancée de la vie. 
Les principaux symptômes sont une incapacité plus ou moins 
grande pour le travail, un manque de précision et de luciidté dans 
les idées et le jugement ; l'amnésie portant surtout sur les faits 
récents ; l’apathie, l'indifférence pour les faits graves contrastant 
avec une émotivité excessives pour les petits faits qui concernent 
les malades personnellement ; la perte des bonnes manières, de l'u­
sage et du bon-ton ; la perte du respect, de la politesse, de la bien­
séance et de la décence dans les discours, les gestes, la tenue, la 
façon de vivre. A ces symptômees psychiques se joignent souvent 
des symptômes somatiques consistant surtout en troubles dus à 
l’artério-sclérose. Du côté physique on remarque fréquemment 
que les fonctions organiques s'exécutent avec la plus grande ré­
gularité, celles d'ordre digestif surtout, et il semble que la vie 
intellectuelle et la vie physique soient devenues tout-à-fait indé­
pendantes l’une de l’autre,3.

32. E. Régis, loc., cit., pp. 498 etc.
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Nous trouvons dans Courteline, une bonne observation de dé­
mence sénile dans le personnage du père Soupe 33.

Soupe, âgé de 64 ans, est expéditionnaire depuis 37 ans, à la 
Direction des Dons et Legs. Nous trouverons en lui la déchéance 
intellectuelle, la perte de la mémoire et de l’affectivité avec un 
état physique florissant, montrant bien le contraste qu’il y a entre 
l'aliénation mentale vraie et un simple affaiblissement de l'intelli­
gence... " Le père Soupe était un petit vieux à lunettes, de qui 
l’édentement, peu à peu, avait avalé les minces lèvres. Sur sa face 
luisante, comme vernie, ses sourcils broussailleux débordaient en 
auvents et des milliers de filets sanguins se jouaient par la fraî­
cheur caduque de ses joues, y serpentaient à fleur de peau avec le 
grouillement confus d'une portée de vers de vase... Stupide, de 
cette stupidité hurlante qui exaspère à l'égal d’une insulte, il pas­
sait les trois quarts du temps à faire de la sieste en son fauteuil, le 
reste à ricaner tout seul sans que l’on put savoir pourquoi, à se 
frotter les mains, à pouffer bruyamment, la tête secouée des ho­
chements approbatifs d'un petit gâteux content de vivre”... 
Dans ses propos, dans ses actes, il pêchait contre les règles les 
plus élémentaires de la politesse et de la bienséance : "Trois heu­
res, annonça le père Soupe, qui avait les belles digestions des 
gens de conscience immaculée : je vais aller faire mes petits be­
soins !” Un jour, de la cuvette commune dont ses compagnons se 
servaient pour se rincer les doigts, il s’était servi pour se laver les 
pieds, prenant le bureau pour un établissement de bains!...

Soupe avait courte la rancune, s'il avait l’irritation lente et le
soleil du lendemain le retrouvait fidèle au poste, rasséréné, rasé de 
frais, satisfait de lui et des autres. Entre les trous de sa cervelle, 
les mauvais souvenirs passaient sans laisser trace, comme passe de. 
l'eau à travers un tamis ”.

33. G. Courteline : MM. Les Ronds-de-Cuir.

LE BULLETIN MÉDICAL DE QUÉBEC



LE BULLETIN MÉDICAL DE QUÉBEC

La démence sénile se distingue nettement de la paralysie géné­
rale qui a des caractères tout spéciaux et que nous allons voir 
présentement.

Paralysie Générale.

Sous le terme de paralysie générale, on entend, non pas une ma­
ladie, mais une affection à évolution lente, progressive et fatale, 
qui survient sous des influences pathogènes prolongées et généra­
lement combinées ; qui se traduit par le développement progressif 
de troubles démentiels constants, de troubles délirants fréquents 
et de désordres ataxiques, et qui est déterminée anatomiquement 
par des lésions diffuses, par une méningo-encéphalite. Les symp­
tômes psychiques sont un affaiblissement de l’intelligence caracté­
risé par des idées délirantes, absurdes, mobiles, illogiques, incohé­
rentes, contradictoires, asystématiques. Les symptômes physi­
ques se rattachent à la motricité et consistent surtout en ictus 
apoplectiques, mouvements automatiques, vertiges ;, en paralysies 
des 3e, 4e, et 6e paires craniennes se manifestant par du strabis­
me, de la diplopie, du ptosis, de la parésie pupillaire. On constate 
encore des troubles de la parole, de l’écriture, du tremblement 34.

L’observation de Letondu, expéditionnaire à la Direction des 
Dons et Legs, nous offre une étude complète des symptômes de 
la paralysie générale 35. “Arrivé à l'heure précise, il s’enfermait 
en son bureau, s’y verrouillait à double tour et y demeurait de 
longues heures sans que l’on put savoir ce qu'il y fabriquait. 
D’humble, propre et rempli de sa petitesse, ce pauvre diable au 
front concave où des rides couraient en cordes de contrebasse, 
était devenu la terreur du ministère. Un jour, d'un coup de pied

34. G. Ballet etc etc : Traité de Pathologie mentale, pp. 885 etc etc
35. G. Courteline : MM. Les Ronds-de-Cuir.
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violent, il fend la porte de son bureau; le lendemain, avec des 
fleurets qu’il a apportés, il boutonne les murs de sa pièce dont le 
papier n'est plus que loques et lambeaux. Il manifeste une prédi- 
ection marquée pour les exercices du corps. Il lève des poids à 
force de bras et les laisse retomber bruyamment sur le sol, au 
grand effroi des employés logés au-dessous qui reçoivent sur la 
tête des débris de plafond. Il est hanté de cette monomanie: la 
régénération de l’homme par la gymnastique, et il ne monte plus 
les escaliers de ra Direction, et n’en parcourt plus les couloirs, 
qu'en criant à tue-tête sous prétexte de développer ses pectoraux. 
Il devient irritable, susceptible, agressif, en veut à ses supérieurs, 
s'oublie dans son langage et répond grossièrement à son chef 
LaHourmerie. De propre qu’il était, il change complètement, né­
glige sa toilette et se présente au bureau le teint boueux, la cra­
vate lâche et le faux-col en accordéon. Il néglige également, et 
depuis longtemps, son travail. Quoique les bureaux ferment à 
quatre heures, Letondu ne s’en va jamais avant dix heures, mais 
ce n’est pas pour travailler qu’il reste ainsi après ses camarades. 
Non, tantôt il garde l'immobilité pendant des heures, " les jambes 
en branches de compas ”; tantôt il monte et reste debout sur sa 
cheminée, " seul dans la nuit, effrayant et inexplicable "; tantôt il
exécute 
bête en

66 dans la diagonale du bureau, des allées et venues de
cage, les mains aux reins et déchaussé!" ....Pour don-

ner de la souplesse à ses poumons, il achète un clairon et " arrache 
à l’instrument des sons rauques, abominables, qui emplissent les 
corridors de meuglements de mastodonte égorgé. " Puis il ima­
gine de renouveler des jeux de l'antique. " Il arriva un matin, 
une roué de wagonnet sous le bras dont il se mit à se servir 
comme d’un disque. Projetée à toute volée d’une extrémité à 
l'autre de la pièce, la lourde masse en fer en venait heurter la 
porte qu’elle défonçait peu-à-peu ”. Un jour, " marchant sur les 
traces des athlètes lacédémoniens, qui s’oignaient d’huiles parfu-
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mées, il inventa de se badigeonner, depuis les pieds jusqu’à la
tête, avec de l’huile de foie de morue ! 22

Enfin il eut l’âme de Platon et résolut d’humilier l’administra­
tion en donnant désormais une somme de travail grotesquement 
disproportionnée avec la somme d’argent qui en était le salaire. 
Il entrait dans les bureaux, râflait la besogne sur les tables, enle­
vait aux expéditionnaires des dossiers volumineux et emportait le 
tout sous son bras sans un mot d’explication.

suivre)

-:o :-
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